
Les produits suivants constituent des dépôts que

l’assurance-dépôts offerte par la Société d’assurance-

dépôts du Canada (SADC) couvre jusqu’à concurrence

du maximum permis, indiqué dans le dépliant d’infor-

mation de la SADC intitulé « Protection de vos dépôts »,

s’ils sont effectués en monnaie canadienne, payables au

Canada et remboursables au plus tard cinq ans après 

la date à laquelle ils ont été effectués.

Dépôt à terme
• Dépôt à court terme

Certificat de placement garanti (CPG)
• CPG

• CPG rachetable

• CPG de régime d’épargne-retraite garanti

• CPG de fonds de revenu de retraite garanti

• CPG liés à des fonds de placement

• CPG de RER garanti lié à des fonds de placement 

Comptes d’épargne
• Compte d’épargne canadien

• Compte d’épargnant

• Compte d’épargne RER

Comptes de chèques
• Compte de chèques canadien

• Compte de chèques d’affaires

Compte de taxe hypothécaire

Compte assurance-vie/invalidité hypothécaire

Compte d’investisseur hypothécaire

Comptes de solde de caisse de fiducie

Dépôts non traditionnels

Comptes qui ne sont pas offerts directement
aux déposants
• Chèques de déposant non réclamés 

Pour plus de détails, veuillez communiquer avec 

la SADC au 1 800 461-SADC (7232). 
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